
LE DÉPARTEMENT COMMUNIQUE

En Finistère, le RSA mène à l’emploi !
Depuis quelques semaines, des attaques sont 
lancées contre le plan RSA du Département 
qui caricaturent les actions menées.
Depuis 2021, le Département a refondé sa 
politique RSA sur deux principes : le retour à 
l’emploi et le respect des règles.
• Le retour à l’emploi parce que des milliers 
d’allocataires sont privés de travail tandis que 

des centaines d’entreprises n’arrivent pas à 
recruter.
• Le respect des règles parce que le RSA est 
soumis à la recherche active d’un emploi et à 
des conditions de résidence et de ressources.

Notre plan RSA n’est pas fondé sur l’idéologie 
mais sur la volonté de rendre le service public 
plus efficace au bénéfice des plus vulnérables.

Lutter contre 
le défaut 

de mobilisation 
et la fraude

6

5 piliers sont dédiés à l’accompagnement des allocataire
s

1 pilier porte sur le contrôle

Dynamiser le 
parcours 

des allocataires 
100 % des nouveaux allocataires 

rencontrés rapidement, 
inscription systématique à France 

Travail, expérimentation de 
la réforme des 15 h d’activités 

hebdomadaires.

Orienter les 
allocataires vers les 

métiers en tension 
en rendant possible le cumul 

salaire + RSA pendant 3 mois.

Favoriser 
la mobilité 
des allocataires en 
développant 
la location de 
véhicules à bas coût.

Créér 2 700 places 
supplémentaires de coaching 

vers l’emploi.

Lutter contre 
le défaut de mobilisation et la fraude par 

la mise en œuvre d’un plan de contrôle et des procédures 
de sanction pour les allocataires qui ne respectent pas leurs 

engagements (absence non justifiée aux rdv, etc.).

Accompagner 
les allocataires 
de plus de 64 ans 
vers la retraite, et les 
allocataires en situation de 
handicap vers l’allocation 
adultes handicapés, 
financièrement plus 
favorable.
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LES 
6 PILIERS 
DU PLAN 

D’ACTION 
RSA

→ �Les organismes qui versent les allocations 
ont l’obligation d’engager des contrôles.

→ �Lors de ses contrôles, le Département 
demande un nombre réduit de justificatifs 
(une dizaine en moyenne).

→ �Les allocataires finistériens sont contrôlés 
en moyenne une fois tous les cinq ans.

→ �Aucun allocataire n’a été contrôlé plus 
d’une fois depuis le lancement du plan.

→ �Dans le Finistère, le taux de fraude s’élève 
à 2 %. Il est identique à la moyenne 
nationale.

→ �Les allocataires les plus vulnérables sont 
exemptés du contrôle.

Résultats 
→ �Le nombre de bénéficiaires du RSA 

a fortement diminué dans le Finistère.
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→ �Deux tiers des allocataires sortis 
du dispositif ont retrouvé un emploi.

Contrôles et sanctions (1) : 19 %

Statistiques analysant les causes de sortie du dispositif RSA sur 1 an entre septembre 2024 
et septembre 2025. (1) Contrôles et sanctions : 6 % de sorties liées à des contrôles de la Caf, 
6 % liées aux contrôles du Département, 7 % liées à un refus de mobilisation de l’allocataire.

Changement de situation (mariage, 
déménagement, etc.) : 14 %

Juste droit (Allocations adultes handicapés 
(AAH), Retraite) : 2 %65 %

Retour à 
l’emploi et 
ressources 
plus élevées :

www.rsa.finistere.fr


